














Le Centre d'é1ction 

dénonce le génocic\e 
e Guatemala n une population de 11 
millions d'habitants ct possède une 
richesse culturelle peu commune: 23 

ethnies et autant de langues qui représentent 
un mélange culturel particulier. Il n'y a jamais 
eu de gouvernement ayant permis l'existence 
d'un État pluraliste, où chaque groupe majori
taire ou minoritaire serait représenté équitable
ment. En fait, l'espace politique réservé aux 
autochtones a toujours été restreint, et ce, mal
gré des décennies de lutte pour la reconnais
sance de leurs droits. 

Cela explique pourquoi les autochtones ont été 
les victimes de la violence générée par l'État et 
l'armée au cours du conflit armé de 36 ans, qui 
s'est terminé officiellement par la signature des 
accords de paix en 1996. Dans le but d'éliminer 
les forces rebelles du pays, le gouvernement en 
place pendant les années 1978-1982 a établi des 
politiques qui avaient pour objectif d'anéantir 
toute personne qui avait quelques relations 
avec les mouvements révolutionnaires du pays. 
Par le fait même, l'État, par l'entremise de son 
armée, a incendié des villages entiers et a assas
siné des càmmunautés entières d'autochtones. 
L'armée n'a épargné personne: femmes, 
enfants et personnes âgées ont aussi été vic
times de ces massacres. 

Le climat d'impunité qui règne au Guatemala 
depuis plusieurs années a permis aux exécu
tants des multiples violations de droits de la 
personne, et aux responsables de la mort de 
milliers de guatémaltèques, d'être aujourd'hui 
en liberté et, pour certains d'entre eux, d'occu
per des postes au sein du gouvernement actuel. 
C'est donc dans l'espoir de pouvoir faire régner 
la justice au pays, et de rétablir la mémoire his
torique, que l'organisation avec laquelle j'ai tra
vaillé pendant dix mois, le Centre d'action 
légale pour les droits humains (CAWH), a 
décidé d'intenter un recours. Ce recours pour 
génocide, pour crime contre l'humanité et pour 
crime de guerre s'est dirigé contre les hauts 
dirigeants du pays de l'époque, dont Roméo 
Lucas Garcia, ex-président du pays pendant les 
années 1978-1982. 

Les actes d'accusation semblent être supportés 
par les deux rapports qui ont fait la lumière sur 
les atrocités commises pendant la guerre civile. 
En effet, ceux-ci démontrent que les violations 
étaient dirigées en majorité contre la popula
tion indigène, dans le but de l'exterminer. Ce 
sont là des éléments nécessaires à prouver pour 
le crime de génocide. n est intéressant de noter 
que même si les crimes de génocide, contre 
l'humanité et de guerre sont codifiés dans le 
droit criminel guatémaltèque depuis de nom
breuses années, aucune accusation à ce sujet 
n'avait été portée jusqu'à ce jour devant les tri-

bunaux. Pour ln première fois, un recours est 
intenté contre les auteurs moraux des crimes et 
non plus contre les auteurs matériels de œux-ci. 
Ce sont ceux qui ont pensé les crimes ct non 
plus seulement ceux qui les ont physiquement 
commis qui sc retrouveront nu banc des 
accusés. Il est cependant évident que la con
damnation de ceux qui ont planifié les crimes, 
et qui en sont la cause directe, permettra dans le 
futur d'établir les liens pouvant mener à la con
damnation des auteurs matériels. Il est essen
tiel que ceux-ci soient également jugés pour les 
crimes qu'ils ont commis. n est en effet faux de 
prétendre que le fait de répondre aux ordres 
peut disculper un simple soldat. 

Cette première tentative de condnmnation con
tre les auteurs moraux des crimes explique la 
complexité de la tâche que représente le recours 
qu'intente CALDH. En effet, dans le but de col
liger les deux rapports très révélateurs sur 
plication des hauts dirigeants de l'État, CAWH 
a entrepris ses propres investigations auprès 
des victimes. Il est important de mentionner 
que l'objectif premier de CAWH relativement à 
ce recours est de faire en sorte que celui-ci soit 
celui des centaines de victimes, et non œlui de 
l'organisation. Ce qui signifie qu'à chaque étape 
de la procédure judiciaire, les victimes seront 
consultées sur les actes à poser. Ainsi, les déci
sions seront prises en fonction de leurs désirs. 
En d'autres mots, l'organisation leur offrira le 
support nécessaire qui leur permettra pour la 
première fois d'exiger des tribunaux nationaux 
que justice soit faite pour les massacres com
mis. 

Pour la réalisation de ce projet, une équipe de 
six investigateurs a été formée. Elle travaille 
principalement dans les quatre régions du 
Guatemala qui ont été les plus gravement affec
tées par le conflit interne. Le travail de cette 
équipe consiste à préparer les témoins, à 
reconstituer les faits, à donner des formations 
sur les recours qui seront entrepris et à 
informer les gens sur l'implication que 
représente ce recours. Ce travail est énorme 
puisqu'il nécessite la participation de centaines 
de personnes de culture et de langue différente, 
mais qui ont malgré tout un point en commun: 
elles ont été les victimes innocentes des mas
sacres de l'armée. Ces personnes en sont 
d'ailleurs encore, et probablement à jamais, 
gravement marquées, et ce tant au niveau 
physique que psychologique. 

En raison de la nature de leur travail, les inves
tigateurs ne peuvent demeurer en permanence 
dans les communautés où ils travaillent. 
Ainsi, CALDH a fait appel au Projet 
Accompagnement, pour l'accompagnement des 
victimes dans les communautés. Le rôle du 

par Karina Montminy 

PAQG est essentiel: il pennet à la fois d'assurer 
une certaine sécurité aux témoins des commu
nautés participant au recours, et de démontrer 
l'intérêt mondial que soulève le geste de mettre 
fin à l'impunité. 

En plus du travail réalisé directement avec les 
victimes sur le terrain, une équipe d'avocats, 
composée de nationaux et d'internationaux 
spécialisés en droit international et en droit 
criminel guatémaltèque, a été fonnée. Cest 
d'ailleurs avec cette équipe que j'ai cu la chance 
de travailler pendant mon séjour au Guatemala. 

Le fait qu'aucun recours de ce type n'avait été 
intenté dans le passé complique également la 
tâche des avocats qui participent à l'élaboration 
d'une jurisprudence au pays. Ils doivent guider 
les juges dans l'interprétation qu'ils feront des 
articles du code criminel concernant le géno
cide, le crime contre l'humanité et le crime de 
guerre. Pour ce faire, ils doivent interpréter les 
principes internationaux en matière de crimes 
contre l'humanité et de guerre afin de 
transposer leur application au niveau national. 

Le recours intenté et présenté en mai dernier 
représente un défi considérable pour les cen
taines de victimes impliquées dans le conflit 
armé, ainsi que pour toute la population civile 
du Guatemala. Grâce à ce recours, CALDH a 
réussi à regrouper des centaines de personnes 
de différentes régions pour les unir à une même 
cause : le désir de dévoiler la vérité afin que la 
justice règne au pays. De cette façon, ces 
personnes retrouveront la paix intérieure, et 
surtout, elles seront assurées que des massacres 
semblables ne se répéteront plus maintenant 
qu'une conscience existera sur le rôle des 
tribunaux à juger les responsables. 

n est certain que le projet est ambitieux dans un 
pays où des violations des droits de la personne 
sont encore commises quotidiennement, et que 
des rumeurs sur l'adoption d'une loi qui 
décréterait l'amnistie générale circulent. Les 
actuels dirigeants du pays ayant eux-mêmes 
participé aux crimes contre l'humanité et de 
guerre, il est difficile de trouver un appui du 
gouvernement. n suffit maintenant de voir si les 
tribunaux joueront le rôle qui leur revient. 
Sauront-ils être indépendants? 

Pendant le dernier demi-siècle, la population 
civile du Guatemala a souffert énormément en 
raison de la guerre et souffre encore, aujour
d'hui, en temps de paix. Après avoir détruit les 
populations auchotones civiles, on peut espérer 
qu'un jour ils obtiendront justice et que les 
responsables seront jugés. 

• Karina Montminy est allée au Guatemala comme 
accompagnatrice et a ensuite travaillé avec CALDH. 
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l 0VÉ PASA EN EL PA? 
QutaP..C 2001 ••• Kr u PaOJKr AccoMrAGNHMKNT 
Un nouveau comité de travail sc penche actuellement sur l'implic.1tiun du l'AQG dans \cs activ-
ités reliées à Québec 2001 ct le sommet des Amériques. De (Jucllcs façons allons-nous lutter 
contre la ZLÉA? On rccherhc des bénévoles pour réfléchir ct agir! 

PROCHAJNES ACI1Vri1.s 
Une activité axée sur l'impunité ct Je cas Juan José Gcrarùi est à l'horaire du mois de février. 
L'événement est organisé conjointement par le Comité chrétien pour les droits humains en 
Amérique latine ct le PAQG. Surveillez votre courrier électronique pour les détails ... 

POUU.TlON 

Une formntion s'est déroulée la semaine dernière en Estrie. Neuf personnes sont enfin prêts à 
aller faire de l'accompagnement au Guatemala. Bienvenue au PA! Un gros merci à Isa Gogo qui 
a fait des pieds et des mains pour cette formation. Merci aussi à Henry Monroy ct Carlos Lcmus. 

AccoMPAGNATEURS 

Mathieu Cook et Nathalie Blais sont de retour au Québec. Elsa Beaudry accompagne dans la 
région de Rabinal tandis que Lydia Bertrand-Sicbcrt ct Sarah Baillargcon viennent tout juste de 
débarquer au pays des C/Japincs (Guatémaltèques). François Doré ct Diane-Jocelyne Côté sont à 
leurs derniers préparatifs de départ ... Bon accompagnement! 

Mm.œKRSHIP 
Si vous souhaitez continuer A offrir un appui solidaire au PAQG ct à recevoir le bulletin, veuillez 
renouveler vos memberships! 

,.,. suite de l'entrevue avec H. Monroy 

ment pénal. (. .• ) Son seul pouvoir est de porter 
des jugements à titre indicatif, de dire, par exem
ple, que l'ttat guatémaltèquc est responsable, 
mais la cour ne peut «individualiser», une 
personne précise. (. •. ) Dans ce qui est arrivé au 
Guatemala, l'État visait l'extermination des 
opposants et les ordres provenaient d'en /raut, 
allant des subaltemes jusqu'à ceux qui l'exécu
taient. Par conséquent, la cour ne peut détcnnin
er le niveau de participation, l'autorité matérielle 
ou intellectuelle. On ne peut prétendre qu'il y a 
une vraie sanction contre les respon-sables. On 
sanctionne l'État, et l'État c'est qui? C'est 
personne, ••• c'est une idée. Quand on dit que l'É
tat doit payer pour indemniser les victimes, c'est 
une contradiction, paree que l'État n'a pas d'ar
gent, du moins, l'argent de l'État provient des 
taxes des citoyens,... En fin de compte, ce sont les 
citoyens qui paient pour les victimes. Cc sont de · 
grandes contradictions. 

C:est important de détemûner la responsabilité 
de l'État, du point de vue politique tout comme 
dans le contexte de la lutte pour la défense des 
droits humains. mais je anis qu'en ce moment au 
Guaœmala on a réussi à se rendre à wz niveau plus 
élM de cette lutte, et qu'en ce moment on peut 
dire que l'État a déjà admis être responsable. On a 
déjà dépassé ce stade depuis la signature des 
Aex:oztls de paix où l'hat a reconnu sa participa
tion au conflit anné interne, ce qu'il avait 
jusqu'alors nié, et il a reconnu avoir été l'auteur de 

J'immense majorité des crimes contre la popula
tion guatémaltèque. C'est documenté dans le 
REM HI et dans le rapport «Mémoire du silence». 
(. .. )L'État acœptc donc avoir été J'assassin du peu
ple guatémaltèque. (. .. )Mais maintenant, il faut en 
arriver à juger les individus et dire: «Vous, le 
générnl Efraim Rios Montt, mus êtes responsable 
des crimes commis sous votre gouvernement ... », 
parce que, durant son régime il a mis de l'avant la 
politique de la terre brûlée. On assassinait de façon 
indiscriminée des femmes, des enfants, des vieux, 
des animaux. On détruisait les plantations, tout, 
tout! Tout était bnîlé, détruit C'est aussi lui qui 
est responsables de tribunaux secrets illégitimes 
(. .. ) où J'on fusillait les gens. Ces tribunaux con
trevenaient à toute disposition de la loi ou du droit 
international... c'est totalement absurde! Illégal! 
C'est. romme nous disons au Guatemala, une 
monstruosité juridique!(_) n faut donc faire juger 
les individus responsables, et cest là qubn voit la 
différenœ du cas Bamac:t et du cas Mendm ... 

• Entrevue réalisée ct transcrite par Roberto Nieto 

Devenez membre! Appuyez concrètement les activités du Projet accompagne-
ment Québec-Guatemala. Pour 10$ vous recevrc.: ce bulletin 

six fois par année. C'est a peu près la seule source d 'information régulière, en français, à se consacrer au 
Guatemala. Envoyez-nous un chèque au nom ce: CRNV, Projet accompagnement Québec-Guatemala 
Nom: Adresse:-----------------
Code postal: Tél.: (maison) Courricl: _______ _ 
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CE IIVLLHIN ll' INI'OIU-IA TION 1\ ;....,_,...;;::-.-

POVR OnJI:CTII' Ill. VOVS 

INI'ORMI:It Wll. IJ\ SIIVAHON AV 

GVAHMALA, AINSI OVE SVR LES 

ACliVITi S DV PROJH ACCOMPAGNI:

MENT OVÜEC-GVATlMALA. Nous ENCOVIV\ · 

CEONS rovn: PERSONNE INTÉRt:SSEE A AGIR EN 

SOLIDAII.ITË AVEC LE GVATEMALA À NOUS 

CONTACTER. 

LE p AOG EST VN GllOVPE OVI OFFRir UN Al' l'V• 

AVX POPULATIONS AUTOCHTONES AYANT 

SVRVÉCV A LA RÉPRESSION DES 36 ANNtE~ DE 

GUERRE. lE TIIAVAIL DE SOliDARITÉ DU PAQG 

t:ST LE RËSVlTAT DE LIFNS ENTIU: DtS ORGANISA

TIONS DE DROITS ~IVMAINS AV GVATEMALA CT 

VN 0/:Sil. D'OFFRIR VNE FOIIJ.\E D'APPUI OC LA 

PART DE GENS CONCERNÉS AV CANADA. 

lE TRAVAIL DV PAQG COMPREND 4 VOLHS: 

ACCOMPAGNE.'-IENT PHYSIOVE AV GuATEMALA, 

SENSI&ILISATION ET ÉDUCATION AV OuEIIlC, 

ACTlONS UllGENTES ET PRESSIONS POUTIOVES. 

ONT PARTICIPÉ À LA RÉALISATION DE CE 

NU Mt RD: 

TEXTES: KAiliNA MoNTMINY, MATI-liEU cooK, 

~IENRY MONP.OY, CARLOS LEMUS, Ros~RTO 

NIETO 

TIIADUCTIONS: LYDIA Bfii.TRAND- SIE8EP.T 

CORRECTION: KARINE VANTI-tVYNE, P.OIIERTO 

NIETO, EVE THOMAS 

MISE EN PAGE: Ro&EP.TO Nll:.l'O, EVE Ti lOMAS 

MERCI À TOVS CELLES ET CEVX OUI NOUS ONT 

OFFERT LEVR APPUI] 

POVI!. NOUS CONTACTEil 

À MoNTRÉAL: 

PP.OJET ACCOMPAGNEMENT 

OVËIIEC-GVA TEMA LA 

6648 Sr-DENIS, MoNTR~L. Oc, H2S 2R9 

Tà.: (514) 495-3131 

TÉLÉCOPIE: (514) 495-7965 
COUilR.IEl: PAOG@SVPEJt.NET.CA 

À QuéiiEC: 

CouRRIER: 1180 DE LA Po1Nn. AVX LI EVRES 

13; OVÉIIEC, G1L 4l8 
(OVRitiEL: PAOGOVEIIEC@YAHOO.COM 

Av GuATEMAlA 

~ lv::i:JMp,4WWENTD 0\i&c-CVAlrMAIA 

APD02BB1 

GVATt::MALA CiuDAD 

GuATEMALA 01001 
COVRII.IEL: PAOG@TEilRA.COM.GT 
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